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Lors des négociations de Branche, les employeurs ont indiqué vouloir conserver des 

marges de manœuvre en entreprises, c’est le moment de les mettre en œuvre dans le cadre 

de la négociation prévue à  EDF SA. 

A date avec les mesures proposées, le compte n’y est pas pour compenser l’inflation.  

 
Ce mercredi 19 octobre, une première bilatérale de négociation sur les mesures salariales 

à EDF SA se tiendra. Les Dirigeants d’EDF SA se doivent d’entendre le mécontentement 

exprimé de ses salariés. FO attend une réponse à la hauteur et immédiatement !... 

 

 

 

     

Les revendications   FO                            

 

✓ La première négociation incontournable et urgente est celle sur la compensation de la 

perte de pouvoir d’achat :  

  

2 NR pour chaque salarié d’EDF SA  permettant à chacun de maintenir son niveau 

de vie. 

 
✓ La deuxième négociation est celle obligatoire ! Celle qui va permettre de reconnaitre les  

     salariés pour leurs investissements et leurs compétences. 

  

FO réclame un budget d’AIC bien supérieur (NR, GF) à celui de 2022 pour répondre 

aux enjeux industriels et commerciaux que devront relever les salariés pour 2023.                

Ce volume d’avancement permettra enfin aux managers de faire reconnaitre véritablement  

  l’investissement des salariés ainsi que leur montée en compétence. 

 

MESURES SALARIALES EDF 2023 
APPEL A LA MOBILISATION LE 18 OCTOBRE ! 

   

    

A date le compte n’y est pas pour compenser l’inflation ! 

FO mobilisée sur le parc nucléaire appelle l’ensemble des salariés d’EDF SA à 

se mobiliser pour obtenir des augmentations salariales dignes de ce nom ! 

Mobilisations et Grèves le 18 octobre 

pour l’augmentation des salaires 


